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Membres présents : F1BLQ, F4CIB, F4CWN, F5AGO, F5FLN, F5LEN, F5MBM, F6DZR, F6HJO, 
F6IIT 
Excusés :  
Destinataires : Membres, Président, Siège 
Secrétaire de la réunion : F5LEN 

Ouverture de la réunion 09h10 

1 Date prochaine réunion. 

La prochaine réunion de la commission se déroulera le samedi 3 avril 9h à Tours sous réserve 
qu’il n’y ait pas de contrainte sanitaire. 

2 Attribution des concours 2021 

L’ensemble de corrections des concours 2021 sont attribuées aux correcteurs. 
 
Jean-Michel F5AGO soulève un souci récurrent de correction des contests TVA. Ces contests 
s’appuient  toujours sur des logs au format Excel qui sont imposés par l’IARU. 
Pascal F5LEN va étudier la possibilité d’écrire un logiciel de croisement des logs utilisant 
directement ces fichiers Excel bien que ce ne soit vraiment pas l’idéal. 

3 Championnat de France 2021 

Les trois parties du championnat de France 2021 sont pour le moment maintenues. 
Si une limitation doit affecter une des trois partie à un moment donné (pas de /p ou multi-op 
impossible) alors le classement OM complet et de la coupe du REF ne sera pas établi. 

4 Problème avec un log du Memorial Marconi Contest 2020 

Un log d’un conçurent français en portable a été envoyé directement sur le serveur de l’IARU 
sans avoir été envoyé au préalable sur le serveur du REF. 

 

 

 

Le 7 décembre 2020 

 

Compte rendu de la réunion de la 
commission des concours  

du samedi 28 Novembre 2020 
(visioconférence)
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La commission rappelle que  

- les règles de concours indiquent que les logs doivent être envoyés au contest manager 
national. 
« Logs shall be sent only to the National VHF Manager or National VHF Contest Manager 
no later than the second Monday following the contest weekend (November 16th 2020). » 

- ce concours s’est déroulé durant une période de confinement où il était demandé à chacun de 
rester chez soi. Ne pas respecter cette consigne était donc ni autorisé ni fair-play vis-à-vis des 
autres contesteurs français. 

La commission, avec l’autorisation du CA du REF CA (demande transmise ce jour 
28/11/2010), est donc contrainte de demander à l’organisateur du MMC 2020 à minima 
requalifier le log visé en « checklog ». Cette demande est transmise au CA avant envoi à 
l’organisateur italien du MMC 2020. 

5 Lionel F6DZR présente un projet de calendrier papier réalisé par le REF qui indique les principales 
manifestations radioamateurs françaises. 
Sur sa proposition les principaux concours français y figureront également. 

 

La réunion est levée à 11h 

Fait à Nancy le 30/11/2020 

Secrétaire de la réunion, 

Pascal Grandjean – F5LEN 

 

 


